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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES HAUTES ALPES 

 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE DELEGUES  SYNDICAT  MIXTE  POUR  L’ELABORATION 

En exercice : 83 DU SCOT DE L’AIRE GAPENÇAISE 
Présents : xx 
Représentés (pouvoirs) : xx 
 -------------------- 
Date de convocation : 10/02/2022 
 

Date de l’affichage par extrait de la    SEANCE DU CONSEIL SYNDICAL 
présente délibération :       /        /2024   DU XX MARS 2024 

 

 

Délibération n° DCS/2024/01 

 

OBJET : ORDRE DE MISSION PERMANENT POUR LES MEMBRES DU PERSONNEL 
 
 

  

L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE ET LE XX MARS  

Le Conseil syndical du Syndicat Mixte pour l’élaboration du SCoT de l’Aire 

Gapençaise s’est réuni à ….., après convocation légale, sous la présidence de 
M. Benoît ROUSTANG, Président du Syndicat mixte du SCoT.  

 

 

Insérer ici le tableau des présents ou représentés / excusés / absents. 

 

Les autres personnes présentes qui n’ont pas pris part aux votes : 

XXX 

 

Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à 

l’élection d’un secrétaire parmi les membres du Conseil Syndical : XXXXX, ayant obtenu la majorité des 

suffrages, a été désigné(e) pour remplir ces fonctions qu’il/elle a acceptées.  

 

Afin de faciliter la gestion du Syndicat du SCoT de l’Aire Gapençaise, le Président propose : 

▪ De délivrer aux agents du syndicat mixte un ordre de mission permanent les autorisant à 

effectuer tout déplacement nécessaire à la bonne réalisation des missions du Syndicat Mixte sur 

l’ensemble du territoire français métropolitain, notamment pour la participation à diverses 

réunions, séminaires, formations ; 

▪ D’acter que les remboursements des frais de mission sont effectués selon le barème de la fonction 

publique territoriale ; 

▪ D’acter la possibilité de recourir à une agence de location de voitures ou une agence de voyage 

pour l’organisation de certains déplacements/hébergements exigeant des réservations ou des 

avances de trésorerie importante, ou en cas de dépassement des forfaits du barème ci-dessus 

mentionné, notamment dans les grandes agglomérations. 

 

Après lecture de cette proposition, les membres du conseil syndical, XXXXX. 
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ACTE ADMINISTRATIF PUBLIE OU NOTIFIE RENDU EXECUTOIRE A LA DATE DE DEPOT 

EN PREFECTURE. 

Le Président, 

Benoît ROUSTANG 
 


